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RÉSUMÉ 

Cet article s’intéresse aux méthodes d’intendance privée de protection en-

vironnementale sous un angle comparatif, en les mettant en lien avec le 

mouvement des communs. Depuis 2016, l’obligation réelle environne-

mentale du droit français permet à un propriétaire immobilier de con-

clure un contrat avec une collectivité publique, un établissement public 

ou une personne morale de droit privé agissant pour la protection envi-

ronnementale afin de mettre à sa charge et à celle des propriétaires sub-

séquents des obligations tant négatives que positives. Cela permet donc 

à un propriétaire de grever son bien d’une obligation en faveur de la pro-

tection de l’environnement. Cet instrument constitue le pendant du con-

servation easement reconnu dans les juridictions de common law depuis 

une soixantaine d’années. Il s’agit de deux outils juridiques innovants qui 

permettent la conciliation entre la propriété privée et l’intérêt général. Il 
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est soutenu dans cet article que, bien qu’il puisse exister certains risques 

à demeurer dans le paradigme propriétaire en ce qui a trait à la protection 

de l’environnement, il semble nécessaire de développer des outils prenant 

ancrage dans le cadre propriétaire actuel, afin d’enclencher un mouve-

ment concret vers le cadre alternatif des communs. Plus précisément, la 

thèse de cet article est que, sous réserve de certaines conditions liées à la 

limitation de l’absolutisme et de l’exclusivisme propriétaire, des outils 

d’intendance privée, tels que l’obligation réelle environnementale du 

droit français et le conservation easement de la common law, peuvent servir 

à une mise en commun de certaines ressources naturelles, renforçant ainsi 

le mouvement vers les communs nécessaire dans le cadre de l’Anthropo-

cène. Tel pourrait également être le cas au Québec si un outil similaire 

était introduit par une réforme législative.  

* * * 

ABSTRACT  

This article uses a comparative lens to examine methods of private envi-

ronmental stewardship, situating them within the broader commons 

movement. Since 2016, French law has recognized the obligation réelle en-

vironnementale—a legal device that allows a landowner to enter into an 

agreement with a public authority, a public body, or a private legal per-

son acting for the protection of the environment in order to impose both 

negative and positive obligations on the landowner and on subsequent 

owners. This mechanism enables a property owner to encumber land 

with an obligation serving environmental protection. It constitutes the 

civil law counterpart to the conservation easement, which has been rec-

ognized in common law jurisdictions for some sixty years. These are two 

innovative legal tools that make it possible to reconcile private property 

with the public interest. 

This article argues that, although remaining within a proprietary para-

digm may entail certain risks for environmental protection, it neverthe-

less appears necessary to develop tools that are grounded in the existing 

property framework in order to initiate a concrete transition toward the 

alternative framework of the commons. More specifically, the article ad-

vances the thesis that, subject to certain conditions aimed at limiting pro-

prietary absolutism and exclusivity, private stewardship instruments 
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such as the obligation réelle environnementale in French law and the conser-

vation easement at common law can facilitate the pooling of certain nat-

ural resources, thereby strengthening the shift toward the commons that 

is required in the Anthropocene. The same could hold true in Quebec 

were a similar instrument to be introduced through legislative reform.  


